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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi constitutionnelle, déposée conco
mitamment aux propositions de loi organique et ordinaire tendant à
renforcer la limitation du cumul des mandats et fonctions électives, a
pour but d'étendre aux membres du Gouvernement le régime des
incompatibilités applicable aux parlementaires.

Il est, en effet, pour le moins paradoxal que les fonctions minis
térielles échappent à ce régime.

La proposition de loi prévoit qu'une loi organique fixe les condi
tions dans lesquelles il est pourvu au remplacement des titulaires de
mandats ou fonctions électives incompatibles avec les fonctions de
membre du Gouvernement. Tel est l'objet de l'article 3 de la proposi
tion de loi organique relative à la transparence de la vie publique.

Cet article prévoit que les membres du Gouvernement qui, lors
de leur nomination, se trouvent dans un cas d'incompatibilité résultant
de la détention de plusieurs mandats électoraux ou fonctions électives
disposent d'un délai de quinze jours pour se démettre de l'un de ces
mandats ou fonctions. A défaut de démission dans ce délai, le mandat
ou la fonction acquis ou renouvelé à la date la plus récente prend fin
de plein droit.

Les membres du Gouvernement qui acquièrent un mandat ou une
fonction élective les plaçant en situation d'incompatibilité disposent
d'un délai de quinze jours pour faire cesser l'incompatibilité. A défaut
d'option dans ce délai, le mandat ou la fonction acquis ou renouvelé à
la date la plus récente ou la fonction incompatible prend fin de plein
droit .



— 3 —

Imprimé pour le Sénat par la Société Nouvelle des Librairies-Imprimeries Réunies
5. rue Saint-Benoit 75006 Paris

PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article unique.

L'article 23 de la Constitution est ainsi modifié :

I. - Après le premier alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les incompatibilités applicables aux membres du Parlement
sont également applicables aux membres du Gouvernement. »

II . - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est
pourvu au remplacement des titulaires de mandats ou fonctions élec
tives incompatibles avec les fonctions de membre du Gouverne
ment. »


